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Apprentissage de la conduite pour les personnes handicapées :
continuité du service avec l'Ecole de conduite CONDUITE 2000

Afin  de  faciliter  l’apprentissage  de  la  conduite  automobile  chez  les  personnes 
handicapées, une convention vient d'être signée entre le Centre de Rééducation et 
de  Réadaptation  Fonctionnelles  Pasteur  de  Troyes  et  l'Ecole  de  conduite 
« CONDUITE 2000 », d'Arcis sur Aube. Cette nouvelle collaboration a été mise en 
place pour  pallier  à  l’arrêt  d’activité  du gérant  de l’école de conduite  « AUTO-
MOTO JACQUOT » de Romilly sur Seine, précédent partenaire du CRRF Pasteur.

Le  moniteur  se  déplace  à  bord  du  véhicule  équipé,  au  domicile  de  la  personne 
handicapée, pour une leçon de conduite.

Le  véhicule  a  été  acquis  neuf  par  le  Centre  de  Rééducation  et  de  Réadaptation 
Fonctionnelles  Pasteur,  grâce  à  un  financement  obtenu  de  la  Caisse  d’Epargne  de 
Lorraine  Champagne-Ardenne,  dans  le  cadre  de  ses  missions  d’intérêt  général  au 
travers des Projets d'Economie Locale et Sociale.

Il a reçu tous les équipements nécessaires à la conduite des personnes handicapées 
(freins et accélérateur au volant, boîte automatique, possibilité d’inverser les pédales de 
commande…).  Le  financement  de  ces  équipements  a  été  assuré  par  le  Centre  de 
Rééducation et de Réadaptation Fonctionnelle Pasteur.

Afin de répondre à un réel besoin dans l’Aube, ce véhicule est mis à disposition 
des candidats  au  permis  de  conduire  présentant  un  handicap. Il  s’agit,  pour  le 
Centre de Rééducation, d’aller jusqu’au bout de la prise en charge et de la réadaptation 
des personnes handicapées.

Rappelons que ce dispositif, concernant l’ensemble du département, permet également 
de procéder à la régularisation des permis de conduire des personnes valides qui, à la 
suite d’un accident de la vie, se voient dans l’obligation de faire aménager leur véhicule 
pour l’adapter à leur nouvel handicap.

Toutes les personnes handicapées souhaitant s’inscrire
 dans l’apprentissage de la conduite peuvent obtenir tous 

renseignements sur ce dispositif auprès de 
Mme Christelle BRISBARD, Ecole de conduite CONDUITE 2000, 

tél : 03.25.37.81.51
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